
délibération n° C2023-042 

du comité syndical 

Séance du 15 décembre 2023 

Passage à la nomenclature comptable 

M57 au 1er janvier 2024 

Nombre de délégués en exercice : 71 

Nombre de délégués présents : 42 

Nombre de pouvoirs : 10 

Nombre de votants : 52 

Le quinze décembre deux mille vingt-trois, à neuf heures trente, le comité du Syndicat Départemental d’Energie 

et d’Equipement du Finistère, convoqué le 7 décembre 2023, s’est réuni à Quimper, à la salle des conférences du 

SDEF, sous la présidence de M. Antoine COROLLEUR, Président du syndicat. 

Etaient présents : Secteur d’ABERS/IROISE : François BIZIEN (Le Conquet), Antoine COROLLEUR 

(Plourin) reçu pouvoir de Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé), Gildas FOREST (Brélès), Joseph GALLIOU 

(Tréglonou), Georges GOURVENEC (Ploudalmézeau), Roger TALARMAIN (Plouguin), Alexandre TREGUER 

(Landéda) Secteur du CAP-SIZUN : Rémy LE COZ (Plouhinec), René SOUBEN (Mahalon), Patrick 

TANGUY (Le Juc’h) Secteur du CENTRE : Pierrot BELLEGUIC (Kergloff), Georges MORVAN (Scrignac), 

Denis SALAUN (Plonévez-du-Faou) Secteur de CROZON-CHATEAULIN : Xavier BOREL (Le Faou) reçu 

pouvoir de Philippe BRUN (Crozon) Secteur de LANDERNEAU-LESNEVEN : Christophe BELE 

(Kernouës), Pierre-Victor CHARBONNET (Plounéour-Brignogan-Plages), Gérard LE MEUR (Pencran), André 

POSTEC (Logonna-Daoulas), Jean-Yves QUERE (Ploudaniel) Secteur de LANDIVISIAU/HAUT LEON : 

Jean-Pierre GILET (Mespaul), Daniel LE SAINT (Sizun) reçu pouvoir de Gilbert MIOSSEC (Communauté de 

communes du Pays de Landivisiau), Francis MOINE (Lanhouarneau) reçu pouvoir de Jean JEZEQUEL 

(Plougourvest) Secteur de MORLAIX : François GIROTTO (Plouégat-Moysan) reçu pouvoir de François 

GIROTTO, François HAMON (Saint-Martin-des-Champs) reçu pouvoir de Nathalie BERNARD (Plougasnou), 

Yvon POULIQUEN (Saint-Thégonnec-Loc-Eguiner) Secteur du PAYS BIGOUDEN : Michel BUREL 

(Plovan) reçu pouvoir de Christian LOUSSOUARN (Combrit) Secteur de QUIMPER : Laure CARAMARO 

(Fouesnant), Alain DECOURCHELLE (Pluguffan), Thomas FEREC (Briec), Hervé HERRY (Ergué-Gabéric), 

André LAUDEN (Plonéis), Jean L’HARIDON (Landudal) reçu pouvoir de Pascal MIOSSEC (Langolen) 

Secteur de QUIMPERLE/CONCARNEAU : Jean-Louis BLOT (Névez), Alain PELIZZA (Saint-Yvi), Jacques 

RANNOU (Rosporden), Michel TANGUY (Trégunc), Marie-José TOULLEC (Bannalec) Collège des EPCI : 

Jean-Louis BUANNIC (Communauté de communes du Pays Bigouden Sud), Jean-Noël EDERN (Haut Léon 

Communauté) reçu pouvoir de Hervé JEZEQUEL (Saint-Pol-de-Léon), Michel JOURDEN (Pays d’Iroise 

Communauté) reçu pouvoir de Yves ROBIN (Porspoder), Pascal KERBOUL (Communauté de Lesneven Côte 

des Légendes), Gilles SALAUN (Communauté de communes de Pleyben-Châteaulin-Porzay) reçu pouvoir de 

Joël BLAIZE (Plomodiern) 

Excusés : Christian LOUSSOUARN (Combrit) - Gilbert MIOSSEC (Communauté de communes du Pays de 

Landivisiau) - Pascal MIOSSEC (Langolen) - Nathalie BERNARD (Plougasnou) - Hervé JEZEQUEL (Saint-

Pol-de-Léon) - Jean JEZEQUEL (Plougourvest) - Philippe BRUN (Crozon) - Joël BLAIZE (Plomodiern) - 

Stéphane LE DOARE (Pont-l’Abbé) - Marie-Claire HENAFF (Saint-Vougay) - Pascal LE GOFF (Plogonnec) - 

Alban LE ROUX (Carantec) - Yves ROBIN (Porspoder) 

Assistaient en outre : 

▪ Services du SDEF : Jacques MONFORT, Christian HENAFF, Morgane BOULIERE, Laurence LE

VELLY et Jérémy GEFFROY

Est élu secrétaire de séance : Pierrot BELLEGUIC 

Délibération publiée le 10/01/2024



Passage à la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2024 

Délibération N° C2023-042 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n °2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle 

organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 

établissements publics peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter 

le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles 

 

Le périmètre de cette nouvelle norme comptable sera celui des budgets gérés selon la 

comptabilité M14 : budget général du SDEF et son budget annexe gaz. 

 

Les principaux apports induits par le passage à la norme budgétaire et comptable de la 

nomenclature M57 sont les suivants : 

 

• Un référentiel porteur de règles budgétaires assouplies, en matière de gestion 

pluriannuelle des crédits, de fongibilité des crédits et de gestion des dépenses 

imprévues ; 

• Un prérequis pour présenter un compte financier unique ; 

• L'intégration d'innovations comptables pour une amélioration de la qualité des 

comptes et une meilleure information du lecteur des comptes ; 

  

Un règlement budgétaire et financier sera rédigé et proposé lors du prochain comité. 

 

Par ailleurs, la nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au 

prorata temporis. Cette disposition nécessite un changement de méthode comptable. En effet, 

l'amortissement prorata temporis est calculé pour chaque catégorie d'immobilisation, au 

prorata du temps prévisible d'utilisation. L'amortissement commence ainsi à la date effective 

d'entrée du bien dans le patrimoine de la Ville. Les biens pour lesquels il n’existe pas d’acte 

permettant d’établir le fait générateur de la mise en service, la date retenue est la date du 

mandat. 

 

Ce changement de méthode comptable s'appliquera de manière progressive et ne concernera 

que les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices 

clôturés. Ainsi, les plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature 

M14 se poursuivront jusqu'à l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 

 

Les durées d’amortissement sont déterminées par le Bureau dans le cadre de ses délégations. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République, 

 

Vu l’avis favorable du Bureau en date du 27 novembre 2023, 

 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, le 

Président propos d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et 

l'application de la M57 pour le Budget Principal et le budget annexe gaz à compter du 1er 

janvier 2024. 



 

Le Comité, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

➢ adopte le référentiel budgétaire et comptable M57 à compter du 1er janvier 2024, 

➢ décide d’appliquer la méthode du prorata temporis pour les amortissements telle que 

décrite ci-dessus, 

➢ précise que la norme comptable M57 s’appliquera aux budgets gérés actuellement en 

M14 : budget général, budget annexe gaz, 

➢ autorise le Président à mettre en œuvre toutes les procédures nécessaires à ce 

changement de nomenclature budgétaire et comptable et à signer toutes les pièces 

nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

 

Le 22 décembre 2023 

Antoine COROLLEUR,  Pierrot BELLEGUIC 

Président du SDEF Secrétaire de séance 

 


